Question orale de Madame la députée Christine Defraigne à Monsieur Philippe Henry, Ministre de l’Environnement, de l’Aménagement du Territoire et de la Mobilité sur les tensions au sein du conseil d’administration de la SRWT
Monsieur le Ministre,

En janvier dernier une nouvelle présidente arrivait à la tête de la Société Régionale Wallonne du Transport (SRWT). Malheureusement, depuis quelques temps, des tensions sont nées au sein du conseil d’administration. La proposition de la présidente en vue de créer un groupe de travail ou un comité stratégique en est la cause.

Cette proposition a, en effet, suscité une vive réaction négative des administrateurs lors du conseil du 14 octobre. Ceux-ci reprochant à la présidente de confondre le rôle de présidente de CA avec celui d’un président exécutif, son projet de comité stratégique comportant des éléments qui relèvent de la gestion quotidienne. De plus, la présidente n’aurait déposé aucune note sur son projet.

La proposition de la présidente de créer un groupe de travail devant réfléchir à la mise en place d’un comité stratégique a été reportée par 10 voix contre 3 et 1 abstention, le résultat des votes indiquant même que les administrateurs de la famille politique de la présidente ne partagent pas sa vision.

Monsieur le Ministre, d’après vous, quels seraient les avantages et les inconvénients d’un tel comité stratégique ?
Un tel comité ne serait-il pas un désaveu pour les administrateurs généraux ? A ma connaissance, la SRWT n’a pas été pointée du doigt pas la Cour des Comptes, ce qui n’est pas le cas de tous les OIP.

Y’aurait-il des problèmes de gouvernance que nous ignorerions au sein de la SRWT ?

Certains pointent du doigt la façon de faire de la nouvelle présidente. Quels sont vos échos à ce sujet ? Avez-vous eu des contacts avec elle en vue de rectifier, le cas échéant, sa manière de procéder ?

Monsieur le Ministre,

Je vous remercie.

Christine Defraigne
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